
Communiqué de presse
Prise en charge à long terme des personnes réfugiées et en situation d’exil à 
Nyon et dans le district

Nyon, le 31 mars 2022

Depuis le 24 février 2022 la guerre de la Russie contre l’Ukraine fait rage. Plus de 4 millions de
réfugié·e·s ukrainien·ne·s ont depuis fui leur pays vers la Pologne, les pays limitrophes et bientôt
toute l’Europe.

À Nyon, comme dans toute la Suisse, cet événement suscite un immense élan de solidarité. Des
actions  citoyennes  de  récoltes  de  matériel  se  sont  spontanément  organisées,  à  l’image  de
l’action  de  la  Caravane sans  Frontières à  l’ancienne  école  du  Centre-Ville,  qui  a  pris  fin  la
semaine passée. 

Les associations de la Caravane sans frontières, du Lieu-dit et de la Soliderie saluent cet élan de
solidarité envers les réfugié·e·s urkainien·ne·s ainsi que la rapidité avec laquelle l’État, la Ville et
les médias se sont impliqués pour cette cause. Engagées depuis plusieurs années dans l’accueil
des personnes réfugiées et/ou en situation de précarité, nous sommes heureux·se·s de constater
tant de mobilisation. 

Notre  région  attend  aujourd’hui  l’arrivée  de  nombreuses  personnes  ayant  subi  de  graves
traumatismes, souvent désorientées et ayant laissé leurs biens derrière elles. Dans ce contexte, il
nous semble important de rappeler les activités du lieu-dit et de la Soliderie : 

 Le lieu-dit, né en 2016 d’une initiative citoyenne lors de la dernière vague migratoire,
accueille  et  accompagne  les  personnes  en  situation  d’exil  dans  leur  processus
d’intégration. Notamment en proposant des cours de français, des cours femmes-enfants,
d’art thérapie, d’informatique et du soutien administratif. En outre l’association dispose
d’un vestiaire qui permet la distribution gratuite de vêtements.

 La Soliderie,  née  en  2020  suite  à  l’organisation  de  distributions  alimentaires,  ouvrira
bientôt une épicerie solidaire pour les personnes en situation de précarité, ainsi qu’un
café, ouvert à tous·tes, où maintenir la flamme solidaire allumée lors de la première vague
de Covid. Le café, qui proposera des activités multiculturelles, tient une place particulière
dans ce projet, puisqu’il favorisera la mixité sociale dans la région.

Fortes  de  leur  expérience  dans  l’aide  aux  personnes  en  situation  d’exil  et  de  précarité,  les
associations du lieu-dit  et  de la  Soliderie  contribueront  également  à  la  prise  en charge des
personnes ukrainiennes et à leur intégration dans la région. 

Nous  espérons  ainsi  que  l’élan  de solidarité  pour  les  personnes  en situation d’exil  saura  se
prolonger sur le long terme  pour nous aider à assurer une prise en charge complète de leurs
besoins, notamment sur les plans émotionnels et sociaux. 



Dans un premier temps et pour parer au plus urgent vous pouvez faire un don au lieu-dit, ce
qui lui permettra de faire face financièrement à la situation actuelle provoquée par l’arrivée et la
prise en charge de réfugié·e·s  d'Ukraine (achat  de livres  pédagogiques,  matériel  de bureau,
ordinateurs, augmentation temporaire du temps de travail etc), situation évidemment non prévue
au moment de l'établissement du budget 2022.

Dans un second temps et pour assurer l’aide alimentaire et l’intégration des personnes en
situation de précarité dans la région, vous pouvez faire un don à la Soliderie. Votre don
servira au financement de la construction de ses locaux :  une épicerie solidaire,  réservée aux
personnes en situation de précarité, et un café engagé, lieu de convivialité et de mixité sociale.

Finalement, nous espérons également que cet élan de solidarité s’étendra à toutes les personnes
réfugiées et en situation d’exil, indépendamment de leur origine et provenance. En effet, tout en
nous réjouissant de la solidarité exprimée aussi bien par nos compatriotes que par nos autorités
face au drame vécu par la population ukrainienne, nous ne manquons pas de nous interroger sur
la  différence  de  traitement  vis-à-vis  d'autres  personnes qui  subissent  les  mêmes  horreurs.
Pourquoi les droits sociaux ne sont-ils pas attribués de manière égale à tout le monde ? Pour
quelle raison les permis de séjours ne sont pas les mêmes à situation identique ? Pourtant la
Méditerranée n'est pas si loin.

Pour nos trois associations, l'engagement est et restera le même : une prise en charge égalitaire
et inclusive des personnes en situation d’exil et/ou en situation de précarité, sans distinction.

Contacts :

Caravane sans frontières : Silvana Mastromatteo,
présidente
077.418.79.28
csfgeneve@gmail.com
www.csf-geneve.ch

Le lieu-dit : Aurélie Hegetschweiler
présidente
079.648.79.76
association.lelieudit@gmail.com
lelieudit.ch

Compte Bancaire Le lieu-dit

IBAN: CH 46 0900 0000 1477 7852 7
CCP: 14-777852-7
BIC: POFICHBEXXX

la Soliderie : Héloïse Crisinel, 
co-présidente
079.430.58.64
info@lasoliderie.ch
www.lasoliderie.ch

Compte Bancaire association de la Soliderie

IBAN: CH58 0839 0037 4849 1000 4
Banque alternative Suisse
1260 Nyon


